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PRÉSIDENCE DE M . GEORGES LIAGE,
vice-président

La séance est ouverte à dix heures trente.

M. le président. La séance est ouverte.

G

	

1

CONVOCATION DU PARLEMENT
EN SESSION EXTRAORDINAIRE

M. le président . M . le président de l 'Assemblée nationale
a reçu de Mme le Premier ministre la lettre suivante :

« Paris, le 28 juin 1991.

« Monsieur le président,
« J'ai l'honneur de vous faire connaître qu'en applica-

tion des articles 29 et 30 de la Constitution, le Parlement
sera réuni en session extraordinaire le lundi
1 ' juillet 1991.

« Je vous communique, pour information de l'Assem-
blée nationale, la copie du décret du Président de la
République qui ouvre cette session et qui sera publié au
Journal officiel.

« Je vous prie d'agréer, monsieur le président, l'assu-
rance de ma haute considération. »

Je donne lecture du décret annexé à cette lettre :

DÉCRET DU 28 JUIN 1991
PORTANT CONVOCATION DU PARLEMENT

EN SESSION EXTRAORDINAIRE

« Le Président de la République,
« Sur le rapport du Premier ministre,
« Vu les articles 29 et 30 de la Constitution,

« Décrète :
« Art. 1er - Le Parlement est convoqué en session extraor-

dinaire le lundi l er juillet 1991.
« Art. 2. - L'ordre du jour de la session extraordinaire

comprendra la suite de l'examen de ceux des projets et pro-
position de loi suivants qui n'auraient pas été définitivement
adoptés à l'achèvement de la session ordinaire :

« Projet de loi d'orientation relatif à l 'administration terri-
toriale de la République ;

« Projet de Ioi portant réforme hospitalière ;
« Projet de loi d ' orientation pour la ville ;
« Projet de Ioi portant diverses dispositions d ' ordre écono-

mique et financier ;
« Projet de loi portant diverses mesures de soutien au

bénévolat dans les associations ;
« Proposition do loi tendant à modifier l'article 6 de l'or-

donnance n° 58-1100 du 17 novembre 1958 relatif aux com-
missions d'enquête et de contrôle parlementaires ;

« Projet de loi modifiant le code des postes et des télécom-
munications et la loi no 90-1170 du 29 décembre 1990 sur la
réglementation des télécommunications ;

« Projet de loi ponant diverses mesures d'ordre social.
« Art. 3. - Le Premier ministre est chargé de l'exécution du

présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la Répu-
blique française.

« Fait à Paris, le 28 juin 1991 .
« FRANÇOIS MITTERRAND.

2

RÉGLEMENTATION DES POSTES
ET TÉLÉCOMMUNICATIONS

Adoption conforma par le Sénat

M. I. président. Je signale à l'Assemblée que le projet de
loi modifiant le code des postes et des télécommunications et
la loi n° 90-1170 du 29 décembre 1990 sur la réglementation
des télécommunications qui figure dans le décret dont j'ai
donné lecture en ouvrant la séance vient d'être adopté défini-
tivement par le Sénat.

Par ailleurs, l 'Assemblée va procéder dans quelques ins-
tants à la lecture définitive du projet de loi portant diverses
mesures d'ordre social.

3

BÉNÉVOLAT DANS LES ASSOCIATIONS

Communication relative à la désignation
d'une commission mixte paritaire

M. I. président. M . le président de l'Assemblée nationale
a reçu de Mme le Premier ministre la lettre suivante :

« Paris, le 29 juin 1991.

« Monsieur le président,

« Conformément à l'article 45, alinéa 2 de la Constitu-
tion, j'ai l'honneur de vous faire connaître que j'ai décidé
de provoquer la réunion d'une commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions
restant en discussion du projet de loi relatif au congé de
représentation en faveur des associations et des mutuelles
et au contrôle des comptes des organismes faisant appel à
la générosité publique.

« Je vous serai obligée de bien vouloir, en conséquence,
inviter l'Assemblée nationale à désigner ses représentants
à cet organisme.

« J'adresse ce jour à M . le président du Sénat une
demande tendant aux mêmes fins.

« Veuillez agréer, monsieur le président, l'assurance de
ma haute considération . »

Cette communication a été notifiée à M. le président de la
commission des affaires culturelles, familiales et sociales.

Les candidatures devront parvenir à la présidence avant le
samedi 29 juin 1991, à seize heures.

A l'expiration de ce délai, elles seront affichées.

Si le nombre des candidats n'est pas supérieur au nombre
de sièges à pourvoir, la nomination prendra effet immédiate-
ment.

Dans le cas contraire, elle aura lieu par scrutin.

« Par le Président de la République :

« Le Premier mmLure,

«EDITH CRESSON»
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RAPPEL AU RÈGLEMENT

M. I. président . Avant d'aborder l'ordre du jour, je. vous
donne la parole, monsieur Pandraud, pour un rappel au
règlement, et vous n'allez pas manquer, j'en suis sût, de me
dire sur quel articl e il est fondé.

M. Robert Pandraud . Sur l'ordre du jour, monsieur le
président.

Nous venons d'entendre la lecture de l 'ordre du jour de la
session extraordinaire, que vous avez dû d'ailleurs rectifier
compte tenu de l'état de nos travaux . Nous apprenons donc
que nous sommes appelés à siéger lundi.

Puisque le décret concerne également des textes qui seront
peut-être déjà votés, le Gouvernement aurait tout de même
pu le faire paraître il y a quelques jours plutôt que de l'as-
sener en extrême urgence ce matin . C'est illogique et je tenais
à le signaler.

M . le présidant . Monsieur Pandraud, le décret a en effet
é+.é publié au Journal officiel de ce matin . Il n'y aura pas de
séance lundi, bien que ce soit le jour où la session extraordi-
naire sera ouverte . Il y aura conférence des présidents mardi
à douze heures quinze et séance publique' mardi à
seize heures, au cours de laquelle on procédera à l'ouverture
de cette session extraordinaire et où l'on annoncera l'ordre
des travaux.

Ma réponse vous satisfait-elle 1

M . Robert Pandraud . Tout à fait, monsieur le président,

5

DIVERSES MESURES D'ORDRE SOCIAL

Discussion, en lecture définitive, d'un projet de loi

M. le président. M. le président de l'Assemblée nationale
a reçu de Mme le Premier ministre la lettre suivante :

« Paris, le 29 juin 1991.

« Monsieur le président,
« J'ai l 'honneur de vous transmettre, ci-joint, le texte

du projet de loi portant diverses mesures d'ordre soda'
adopté par l'Assemblée nationale en nouvelle lecture dans
sa séance du 26 juin 1991 et rejeté par le Sénat en nou-
velle lecture dans sa séance du 28 juin 1991.

« Conformément aux dispositions de l'article 45,
alinéa 4, de la Constitution, je demande à l 'Assemblée
nationale de bien vouloir statuer définitivement.

«Je vous prie d'agréer, monsieur le président, l'assu-
rance de ma haute considération . »

En conséquence, l'ordre du jour appelle la discussion de ce
projet de loi en lecture définitive (n o» 2176, 2178).

La parole est à M . Guy Bêche, suppléant M. Jean-Marie
Le Guen, rapporteur de la commission des affaires cultu-
relles, familiales et sociales.

M. Guy Béohe, rapporteur suppléant . Monsieur le secré-
taire d'Etat à la famille, nous sommes donc appelés à statuer
en lecture définitive sur le projet de loi portant diverses
mesures d 'ordre social.

Le Sénat, dans sa séance d'hier, vendredi 28 juin, a adopté
lors de l'examen du projet en deuxième et nouvelle lecture
une question préalable, qui a entraîné le rejet du texte.

La commission des affaires culturelles, familiales et
sociales, réunie ce matin, a décidé de vous proposer, mes
cers collègues, d'adopter de façon définitive le texte voté e».
deuxième lecture par l'Assemblée nationale.

M. le président . La parole est à M. le secrétaire d'Etat à
la famille et aux personnes âgées.

M . Laurent Cotisala, secrétaire d'Etat. Monsieur le prési-
dent, mesdames, messieurs les députés, au nom du Gouverne-
ment, et à la demande de M . Jean-Louis Bianco, retenu par

des obligations impératives, j'ai l'honneur de présenter le
projet de loi portant diverses mesures d'ordre social en der-
nière lecture devant votre assemblée.

Dans sa forme actuelle, qui est celle que vous avez adoptée
en deuxième lecture, il témoigne du dialogue qui s 'est ins-
tauré entre le Gouvernement et le Parlement qui, tous deux,
se sont efforcés d'en améliorer les dispositions.

Les dispositions du titre I « ont été améliorées pour per-
mettre une participation plus claire et plus active des organi-
sations syndicales et professionnelles à la maîtrise concertée
des dépenses de santé c. : pour apporter des adaptations
locales aux mécanismes cc ucrètes de régulation.

Celles du titre II ont été améliorées par le maintien de
l'allocation au premier enfant, ce qui constitue un effort sen-
sible en faveur des départements d'outre-mer.

Je vous propose donc, mesdames, messieurs, d'adopter
définitivement aujourd'hui le texte que vous avez déjà adopté
mercredi.

M. le président. Le président, avec tout le respect qu 'il
doit au Gouvernement, se permettra de faire observer que la
présence à l'Assemblée est une obligation d'une certaine
valeur impérative, tout au moins aux yeux du président.

Dans la discussion générale, la parole est à M. Gilbert
Gantier.

M. Gilbert Gantier. Je déplore, en effet, monsieur le pré-
sident, que, pour cette dernière lecture, l'Assemblée nationale
n'ait le privilège d'avoir ni le ministre qui a présenté et
défendu ce projet, ni le rapporteur, qui est suppléé par l 'un
de ses collègues, ni d'ailleurs le président de la commission
compétente.

Monsieur le secrétaire d ' Etat, la dernière lecture du projet
portant diverses mesures d'ordre social me donne une nou-
velle fois l'occasion de déplorer la politique que votre gou-
vernement conduit en matière de santé et de proctection
sociale.

Ce texte, porteur d'une nocivité intrinsèque pour les pro-
fessions de santé, doit en effet être resitué dans le contexte
phis général des divers « plans » de retour à l'équilibre des
comptes sociaux dont le Gouvernement nous gratifie semaine
après semaine avec une constance qu ' il convient de saluer,
les intéressés devant trouver la potion amère et la pilule diffi-
cile à avaler, si j'ose m'exprimer ainsi 1

Mon collègue Marc Laffineur a déjà souligné, lors des pré-
cédentes lectures devant notre assemblée, les défauts majeurs
que ce texte présente à nos yeux. J'y reviens très rapidement.

S'agissant des dispositions qui visent à légaliser les accords
conclus avec les cliniques privées et les biologistes, dans une
ambiance de contrainte à peine déguisée, nous ne pouvons
que déplorer que s'organise par touches successives ce qu'il
faut bien appeler un contingentement, peut-être même un
rationnement de l'offre de soins, et par là-même des res-
sources d'un secteur qui procure emplois et recettes fiscales à
notre économie.

Nous ne discutons pas, encore .une fois, le bien-fondé du
principe d'une action sur l'offre. Nous nous inquiétons, en
revanche, de la mise en place de carcans administratifs dont
l'efficacité n'est pas nécessairement prouvée, mais dont la
lourdeur est trop palpable.

Au sujet de l 'outre-mer, l'alignement progressif des presta-
tions sociales dans les départements d'outre-mer sur celles
qui sont versées en métropole parait répondre à un certain
idéal de justice.

Cependant, nous nous inquiétons des effets pervers qu'une
telle mesure risque d'entraîner . L'exemple de l'application du
R.M.I. dans les départements d'outre-mer, particulièrement à
la Réunion, montre que les bonnes intentions peuvent se
retourner contre leurs auteurs et contribuer au développe-
ment d'une économie d'assistance allant à l'encontre du véri-
table ddvelopperuent économique et social recherché.

J'en viens, pour conclure, à augmentailon de 0,8 p . 100
du taux des pensions de retraite de la sécurité sociale, qui a
été introduite au cours de la précédente lecture par un amen-
dement - fort tardif - du Gouvernement.

Bien que plusieurs orateurs de !'opposition se soient déjà
exprimés à ce sujet, j'y reviens pour dénoncer une fois encore
la véritable spoliation que cette aumône représente pour les
retraités, alors qu'ils ont déjà eu à subir l'effet de la contribu-
tion sociale généralisée en février dernier, et même que, pour
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certains d'entre eux, les plus malchanceux, le prélèvement a
eu lieu dès le mois de janvier, contrairement à ce qui avait
été affirmé.

Après l ' assujettissement de plusieurs centaines de milliers
de jeunes gens à ja nouveIle taxe départementale sur le
revenu, le sort fait aux retraités est parfaitement illustratif de
la solidarité entre les générations telle que les socialistes la
conçoivent : c'est bien d'une solidarité vers le bas qu'il s'agit,
d'une solidarité négative, qui ne fait que des mécontents et
qui explique sans doute, avec d 'autres éléments, la piètre opi-
nion que les Français se font de ce Gouvernement.

Monsieur le secrétaire d'Etat, pour les raisons que je viens
d'énoncer et parce que nous pensons que votre politique éco-
nomique et sociale est une véritable agression contre notre
paye, vous ne serez pas étonné que le groupe U.D.F., comme
il l'a fait en première et en deuxième lecture, vote une nou-
velle fois résolument contre le projet qui nous est présenté.

M. Bernard Schreiner (Yvelines). Insignifiant !

M. le président. La parole est à M . Louis Pierna.

M. Louis Piema . Votre texte, monsieur le secrétaire
d'Etat, est une addition de dispositions concernant, d'un
côté, la politique de santé et les retraites et, de l'autre, le
régime social des département d'outre-mer.

Nous l'avons dit, nous le répétons aujourd'hui, le titre Ier

s'inscrit dans la politique d ' austérité et de mise en cause des
acquis sociaux . Vous encouragez ainsi le C.N.P .F., qui reven-
dique à présent l'augmentation des cotisations d'assurance
chômage et une baisse des prestations servies. Par ailleurs, le
droit de chacun d'accéder à des soins de qualité est remis en
cause, puisque vous voulez limiter ies prescriptions.

Pour financer la santé, il faut - mon ami Gilbert Millet l'a
dit, je le répète -, procéder autrement, c'est-à-dire taxer les
revenus financiers à 13,60 p . 100, comme les revenus du tra-
vail . La sécurité sociale recevrait ainsi 54 milliards de recettes
supplémentaires. Vous pouvez appliquer cette mesure rapide-
ment . Nous sommes prêts à la voter.

Concernant le titre II, relatif aux départements d 'outre-
mer, nous considérons qu'il est un pas dans le bon sens.
Mais il reste beaucoup à faire, et surtout développer la for-
mation et l'emploi, car ii ne faut pas développer la logique
d 'assistanat.

Enfin, que dire de l 'aumône de 0,8 p. 100 d 'augmentation
des pensions à partir du l er juillet ? Les retraités paient à
présent la contribution sociale généralisée . C'est donc une
diminution de leur pouvoir d'achat que nous constatons !

Il est, là aussi, possible de faire autrement. Nous croyons
que notre pays doit porter la retraite à 75 p . 100 du salaire
des dix meilleures années . Cette retraite ne devrait pas être
inférieure à 8 r) p. 100 du S.M.I .C . Nous en sommes loin,
vous en conviendrez.

Compte tenu des différents problèmes dont traite ce texte,
notre groupe s'abstiendra, tout en réaffirmant le caractère
antidémocratique de la procédure utilisée, qui ne nous
permet pas de prendre clairement position, par un vote dis-
tinct, sur chacune des propositions de ce mauvais projet de
loi .

M. I. président . La parole est à M. Jean-Pierre Foucher.

M. Jean-Pierre Foucher. Monsieur le président, mes-
dames, messieurs, je n'avais pas l'intention d'intervenir dans
ce débat, mais les éléments nouveaux qui ont été introduits
au cours de la deuxième lecture - éléments dont le Gouver-
nement n 'a sans doute pas vu les conséquences - me contrai-
gnent à réagir_

Je ne reviendrai pas sur le problème des laboratoires
d'analyses médicales - je me suis suffisamment exprimé sur
ce sujet - ni sur celui de l'hospitalisation privée. J'ai indiqué
ce qui allait se produire, à savoir la fermeture de laboratoires
d'analyses médicales et de cliniques privées.

Sur les dispositions relatives aux départements d'outre-mer,
mon collègue Jean-Paul Virapoullé a expliqué ce qu'il sou-
haitait. Certaines des mesures qui nous sont proposées sont
bonnes et vont dans le bon sens . Je ne dirai donc pas que
tout, dans ce D.M.O .S ., est mauvais.

En revanche, plusieurs articles nouveaux, apparus au fil
des lectures, méritent que l'on s'y arrête . M. Gilbert Gantier
vient de parler des retraites . Je parlerai de l'article 7 bis, qui
a été introduit en seconde lecture et qui, d'une part, rnstitue
une contribution exceptionnelle égale à 0,6 p. 100 du chiffre

d'affaires à la charge des établissements de vente en gros des
spécialités pharmaceutiques et, &autre part, prévoit la limita-
tion à 2,25 p. 100 des remises, ristournes et avantages com-
merciaux consentis aux pharmaciens d'officines.

Je suis très surpris, monsieur le secrétaire d'Etat, que vous
n 'ayez pas vu les conséquences de ce texte . Il va, en effet, en
résulter une diminution du chiffre d'affaires dans des propor-
tions très importantes ; les marges bénéficiaires vont dimi-
nuer de un point et demi et les pharmaciens titulaires de
petites officines dont le chiffre d'affaires est inférieur à trois
millions et demi de francs vont voir leurs revenus diminuer
de 50 p . 100 . Il va, en conséquence, y avoir diminution des
impôts payés par ces pharmaciens, des licenciements et une
diminution des cotisations à l'U.R.S .S.A.F. Certes, faire appel
à l'U.R.S .S .A.F. pour combler le trou de la sécurité sociale
n' a pas été envisagé jusqu' à présent, mais je sais que vous ne
manquez pas d 'idées en la matière !

J'ai dit qu'il y aurait des licenciements : d'après les pre-
mières estimations, de 2 000 à 3 000 officines de pharmacie
vont disparaître dans les deux ans à venir. Savez-vous que
5 320 officines, sur les 22 000 qui existent en France, ont des
difficultés pour vivre ?

Ce bilan catastrophique vous surprend peut-être, mais
Mme 'te Premier ministre elle-même n'a-t-elle pas été surprise
Icisque, arrivant à Matignon, elle e découvert le trou de la
sécurité sociale ? A la lecture de ses propos, il semble que
oui 1

Compte tenu de toutes ces mesures vraiment très mau-
vaises, comme la quasi-totalité de celles qui figurent dans
ce D.M.O.S ., le groupe U.D.C . ne peut pas émettre un vote
favorable . Il votera donc contre, en regrettant malgré tout
que, par cc vote, il donne l'impression de refuser certaines
avancées proposées pour la protection sociale dans les dépar-
tements d'outre-mer.

M. le président La parole est à M. Robert Pandraud.

M. Robert Pandraud . Monsieur le secrétaire d 'Etat, nous
sommes certes heureux de vous voir au banc du Gouverne-
ment, mais vous comprendrez que, comme tous nos col-
lègues, nous aurions préféré voir le ministre de plein exercice
pour un débat aussi important . Comme l'a suggéré M . le pré-
sident, nous estimons que, clans une bonne conception de la
démocratie, l'emploi du temps ministériel devrait être orga-
nisé de façon à privilégier le Parlement, et particulièrement
l'Assemblée nationale. Une fois de plus, nous sommes obligés
de constater qu'il n'en est rien . Alors que, depuis longtemps,
on savait qu'aujourd'hui serait le dernier jour de la session,
le Gouvernement aurait pu s'organiser en conséquence.

Encore plus choquant, même si nous sommes ravis de vc,ir
M. Bêche qui fait preuve d'une belle assiduité dont nous lui
savons gré, ni le rapporteur ni le président de la commission
ne sont là !

Je suis intervenu souvent contre le principe de ces lois
fourre-tout, D.M.O .S . et autres D.D.O .S., qui sont, à chaque
session, l'occasion pour le Gouvernement - disons, souvent,
pour les administrations - de faire passer, soit au moment de
la préparation du projet, soit par des amendements, des
mesures dont on n'a pas voulu ailleurs . Tout cela est très
regrettable.

Cette procédure existait avant le Gouvernement actuel ;
elle existera, hélas I après lui . Mais le caractère composite,
divers, sans le moindre rapport entre elles des dispositions
qui nous sont soumises devrait empêcher, sur ces textes, les
votes bloqués et autres procédures exceptionnelles.

Sur certaines dispositions, tous les orateurs l'ont dit et on
l'a remarqué au Sénat, les deux assemblées étaient prêtes à se
mettre d'accord. Ainsi en est-il du régime social outre-mer.
Mais quel rapport y a-t-ii entre le régime social outre-mer,
l'augmentation des retraites et la réorganisation des dépenses
de santé ? Aucun 1 Or vous nous obligez, depuis le début de
la discussion, à des votes bloqués, ce -mi n'a aucun sens et
ne peut que nous conforter dans notre opposition à ce projet.

Opposition, dis-je, car ce projet est un véritable projet
d'acharnement thérapeutique. Acharnement thérapeutique
contre les retraités, d'abord, avec une augmentation de
0,8 p. 100 de leurs pensions. Vous connaissez leur situation,
monsieur le secrétaire d'Etat, ce qu'ils touchent, leurs diffi-
cultés . Est-il décent de proposer une augmentation de
0,8 p. 100 de leurs pensions, alors que vous venez, pour la
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plupart - de les ponctionner là aussi, c'est de l'acharnement
thérapeutique ! - dès le mois de janvier, en rupture avec un
engagement pris par le Gouvernement ?

On peut faire de la macroéconomie à haute dose et jouer
les grands équilibres . Moi, ce qui m'intéresse, c'est le sort de
nos petits retraités. Or, vraiment . vous ne leur faites pas la
part belle. Beaucoup d ' entre eux, chacun le voit bien dans
ses permanences et vous-même, monsieur le secrétaire d'Etat,
le constatez à Créteil, vivent très difficilement, compte tenu
des contraintes de la vie actuelle. Que représente 0,8 p. 100
d'augmentation, même en anciens francs ? C'est une plaisan-
terie pour nos malheureux retraités, qui ont quand même des
droits sur nous !

Acharnement thérapeutique aussi contre les pharmaciens.
Il ne se passe pas six mois sans que, par une disposition
quelconque, on ne s'acharne contre eux. Mais les pharma-
ciens jouent un rôle social et sanitaire éminent, notamment
dans nos campagnes . Essayez donc de faire en sorte que le
tissu des officines se maintienne et que la pharmacie fran-
çaise garde ses qualités plutôt que de contribuer encore à la
désertification du territoire et à la concentration des entre-
prises officinales !

Je pourrais en citer bien d'autres, mais je reprendrai les
excellentes paroles de M. Dailly au Sénat : « Les procédures
que vous employez en cette fin de session, c'est vraiment la
mort du Parlement, et la mort du Parlement, c'est la mort de
la démocratie . »

J'ajouterai une citation encore plus célèbre : « Quelle est
cette démocratie qui se passe de Parlement ? Comment
admettre que ce soit le Gouvernement qui fasse la loi ?»
C'est ce que disait l'actuel Président de la République
en 1979. Mais ces principes qu'il défendait lorsqu'il était par-
lementaire, il ne les applique plus depuis qu'il est Président
de la République . Nous souhaiterions que, dans les compor-
tements politiques, il y ait une logique !

M. Gilbert Gantier et M . Jean-Pierre Foucher . Très
bien !

M. le président . La parole est à M. le rapporteur sup-
pléant.

M. Guy Biche, rapporteur suppléant . J'ai écouté nos diffé-
rents collègues . Je note tout d'abord que chacun s'accorde à
dire. ..

M. Robert Pandraud . Que nous sommes heureux de vous
voir ici !

M. Guy Biche, rapporteur suppléant. . .. qu'il peut y avoir
progrès dans la discussion entre le Gouvernement et les deux
assemblées lorsque la discussion est menée de façon sereine
et en dehors de toute pression des lobbies.

â t . Re sert Pandraud . Si vous qualifiez les retraités de
lobby, nt us sommes fiers d'être membres de ce lobby-là !

M. Guy Biche, rapporteur suppléant . Chacun se félicite
aujourd'hui que sur le titre II, concernant l'outre-mer, la dis-
cussion entre le Gouvernement et les assemblées ait permis
d'améliorer le texte et de répondre à certaines revendications
de nos collègues d'outre-mer.

Je note, par ailleurs, quelques progrès dans les discours.
Ainsi, M . Gantier, s'il n'a pas pu s'empêcher de reprendre les
termes de « rationnement », de « contingentement », a finale-
ment reconnu qu'il fallait malgré tout une action sur l'offre
en matière de santé.

M. Gilbert Gantier. Mais pas n' importe laquelle !

M. Guy Biche, rapporteur suppléant. Nous parlons, nous,
de maîtrise. Je veux croire, monsieur Gontier, que vous nous
expliquerez un de ces jours quelle action sur l'offre vous
entendez proposer, de façon que nos concitoyens s'y retrou-
vent.

Je m'étonne enfin de l'intervention tardive de notre col-
lègue Foucher sur l'article 7 bis.

M. Jean-Pierre Foucher . Je l'avais déjà faite en deuxième
lecture !

M. Guy Biche, rapporteur suppléant. Sans doute . Mais,
ayant relu le compte rendu analytique de la séance d'avant-
hier, je n'ai trouvé aucun propos aussi excessif qu'aujour-
d'hui chez les uns et les autres .

Il y a, à propos de cet article 7 bis, nécessité de dire la
vérité . Les mesures proposées permettront de rétablir des
règles de concurrence un peu plus sérieuses . ..

M. Jean-Pierre Foucher. Au contraire, vous les limitez !

M. Guy Biche, rapporteur suppléant . . . . dans les rapports
que les grossistes imposent aux petites pharmacies.

M. Jean-Pierre Foucher. C'est le contraire que vous
faites 1

M. Robert Pandraud. Il n ' a rien compris !

M. Guy Biche, rapporteur suppléant. Ces choses méritent
d'être dites de façon que, ce matin, ne parte pas en direction
de l'opinion publique n'importe quelle information.

Quant aux retraites, cher monsieur Pandraud, nous nous en
sommes expliqués au cours de la deuxième lecture. Je rap-
pelle ce que nous avons dit : pour 1991, le pouvoir d'achat
des retraités sera maintenu . Par conséquent, ceux qui ne vote-
ront pas la disposition proposée feront une mauvaise action
envers les retraités.

M. Robert Pandraud . Alors nous ferons cette mauvaise
action, car nous demanderons aujourd'hui et demain les aug-
mentations légitimes !

M. le président . La parole est à M. le secrétaire d 'Etat.

M. Laurent Cathala, secrétaire d'Etat. Monsieur le prési-
dent, mesdames, messieurs les députés, en présentant ce
texte, j'ai souligné le rôle qu'avait joué le Parlement pour
améliorer certaines des dispositions qui vous sont proposées.
Cela démontre tout l'intérêt que le Gouvernement porte à la
discusssion parlementaire.

Il s ' agit effectivement d'un texte portant diverses mesures
d'ordre social, qui ne peut donc pas avoir une cohérence
d'ensemble aussi forte qu'un projet de loi ordinaire . Tou-
tefois, dans son titre l e*, il répond à la volonté d'aboutir à
une meilleure maîtrise des dépenses de santé, sans réduction
de la qualité des soins et en concertation avec toutes les
organisations concernées et tous les acteurs sanitaires et
sociaux.

M. Jean-Pierre Foucher . Ce sont des mesures inflation-
nistes que vous proposez !

M. Laurent Cathala, secrétaire d'Etat. Pour ce qui
concerne les retraités, vous n'ignorez pas, monsieur le député,
qu'une première augmentation des pensions de 1,7 p. 100 a
été décidée au l e, janvier . L'augmentation qui interviendra au
l er juillet portera la revalorisation pour l'année à 2,5 p. 100.

M. Robert Pandraud . C'est moins que l'augmentation des
prix !

M. Laurent Cathala, secrétaire d'Etgt. Si le contexte
actuel, notamment le souci d'équilibre des comptes de la
sécurité sociale, ne permet pas de rattraper le pouvoir d'achat
perdu au cours des dernières années, le pouvoir d'achat est
maintenu de 1990 sur 1991.

M. Robert Pandraud . Non ! Il a perdu 1 p . 100 !

M. Laurent Cathala, secrétaire d'Etat. Quant aux disposi-
tions relatives aux grossistes en produit pharmaceutiques,
elles ont fait l'objet d'un accord avec les organisations pro-
fessionnelles, notamment la plus représentative d'entre elles.

M. Jean-Pierre Foucher . Ce ne sont pas les grossistes qui
en subiront les conséquences !

M. Robert Pandraud . C 'est un lobby « Biche », cette
organisation !

M. Lourant Cathala, secrétaire d'Etat. De plus, monsieur
Foucher, ces mesures concernent uniquement l'année 1991.
Elles ont un caractère provisoire ...

M. Jean-Pierre Foucher. En attendant le D.M .O .S . du
mois de décembre !

M. Laurent Cathala, secrétaire d'Etat. . .. ce qui permettra
de mieux en mesurer toutes les incidences au cas où certaines
d'entre elles nous auraient échappé.

M. Jean-Pierre Foucher. Il sera trop tard l Les phar-
macies auront disparu !

Plusieurs députés du groupe socialiste . On ne va pas
pleurer, tout de même !
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M. Laurent Catiala, secrétaire d'Eta:. Sur le titre II, je ne
comprends pas votre discours . L'avancée vers l'égalité des
droits dans les départements d'outre-mer introduite par ce
projet de loi, non seulement traduit la volonté du Gouverne-
ment, mais aussi satisfait une revendication très ancienne de
tous les élus et de la population de ces départements.

M. Jean-Pierre Foucher. Je l'ai dit 1

M. Laurent Cathala, secrétaire d 'Etat. Il ne convient pas
d'opposer développement économique et social et égalité
sociale.

Justice sociale et développement économique vont de pair.
Le Gouvernement a démontré qu'il était très attentif à la
situation économique de ces départements . Un certain
nombre de dispositions ont été prises . De la même façon.,
une réflexion est menée avec les élus locaux pour appro .
fondir la décentralisation et permettre à ces populations de
mieux prendre en main leur avenir.

En conséquence, l'égalité des droits des départements
d 'outre-mer avec la métropole n'est pas la pérennisation de la
politique d'assistance.

M. Jean-Pierre Foucher. Je suis d'accord avec vous,
monsieur le secrétaire d'Etat. Et je n'ai pas dit le contraire.
Sur le titre II, je sais d ' accord.

M. le prêaldent . La discussion générale est close.
La commission mixte paritaire n'étant pas pa . enue à

l 'adoption d'un texte commun, l'Assemb'ée est appelée à se
prononcer sur le denier texte voté par elle.

Je donne lecture de ce texte :

TITRE D,

MESURES RELATIVES À LA RÉGULATION
DES DÉPENSES DE SANTÉ

CHAPITRE Ie,
Dispositions relatives aux laboratoires privés d'analyses médicales

« Art . let . - Sont insérés dans le code de la sécurité
sociale les articles L. 162-13-1 et L. 162-13-2 ainsi rédigés :

« Art. L. 162-13-1. - Pour les frais d'analyses et d 'examens
de laboratoires :

« 1 e l'assuré est dispensé de l'avance de ses frais pour la
part garantie par les régimes obligatoires d'assurance
maladie ;

« 2. la participation de l 'assuré versée au laboratoire est
calculée sur la base des tarifs mentionnés à l ' ar-
ticle L . 162-14-1.

« Art. L 162-13-2. - Les directeurs de laboratoires sont
tenus d'effectuer les analyses et examens de laboratoires sont
tenus d'effectuer les analyses et examens de laboratoires en
observant la plus stricte économie compatible avec l'exacte
exécution des prescriptions . »

« Art . 2. - L'article L. 162-14 du code de la sécurité
sociale est ainsi rédigé :

« Art. L 162-14. - Les rapports entre les caisses primaires
d'assurance maladie et les directeurs de laboratoires privés
d'analyses médicales sont définis par une convention natio-
nale conclue pour une durée au plus égale à cinq ans entre
une ou plusieurs organisations syndicales membres du comité
professionnel national de la biologie mentionné à l'ar-
ticle L. 162-14 . 1 et la caisse nationale de l'assurance maladie
des travailleurs salariés.

« Cette convention détermine notamment :
« 10 les obligations respectives des caisses primaires d'as-

surance maladie et des directeurs de laboratoires privés
d'analyses médicales ;

« 20 les modalités du contrôle de l'exécution par les labo-
ratoires des obligations qui découlent pour eux de l'applica-
tion de la convention ;

«3 . les conditions dans lesquelles est organisée la forma-
tion continue des directeurs de laboratoires ;

« 4e le financement des instances et des actions nécessaires
à la mise en oeuvre de l'accord mentionné à l'ar-
ticle L. 162-14-1 de la convention et de l'annexe mentionnée
à l'article L. 162-14-2.

« La convention définit les exigences particulières sans
motif médical des patients donnant lieu à dépassement des
tarifs. »

« Art . 3 . - Sont insérés dans le code de la sécurité sociale
les articles L . 162-14-1 à L . 162-14-4 ainsi rédigés :

« Art. L 162-14-1 . - Chaque année est conclu entre le
ministre chargé de la sécurité sociale, la caisse nationale de
l'assurance maladie des travailleurs salariés et au moins une
autre caisse nationale d ' assurance maladie, ainsi qu'une ou
plusieurs des organisations syndicales nationales les plus
représentatives des directeurs de laboratoires d'analyses de
biologie médicale, un accord fixant, compte tenu de l'évolu-
tion des techniques médicales, des besoins de la population
et de la nécessaire maîtrise des dépenses de santé :

« 1° le montant total des frais d'analyses et examens de
laboratoires pris en charge par les régimes d'assurance
maladie. Ce montant peut être révisé pour des raisons médi-
cales à caractère exceptionnel ;

« 2 . les tarifs applicables aux analyses, examens et fr
accessoires sentant de base au calcul de la participatior le
l'assuré.

« La ou les organisations syndicales signataires de <.et
accord annuel constituent le comité professionnel national de
la biologie et sont habilitées à conclure et à gérer pour
l'année considérée la convention mentionnée à l'ar-
ticle L . 162 .14.

« Toutefois, cette ou ces organisations peuvent proposer
aux organisations syndicales nationales les plus représenta-
tives non signataires d'entrer dans le comité professionnel
national, avec une représentation minoritaire.

« Les organisations syndicales nationales les plus représen-
tatives non signataires de l'accord peuvent y adhérer en cours
d'année . Elles deviennent alors membres du comité profes-
sionnel national de la biologie.

« Art. L 162-14-2. - Une annexe à la convention, mise à
jour annuellement, détermine avant le 15 décembre pour
l'année suivante ;

« 1° la répartition par zone géographique du montant total
des frais d'analyses et examens de laboratoires, fixé par l 'ac-
cord mentionné à l'article L. 162-14-i ;

« 2. les modalités de la détermination des sommes dues
aux laboratoires, compte tenu, d'une part, du nombre d'actes
pris en charge par l'assurance maladie qu'ils ont effectués et,
d'autre part, des modalités de cette prise en charge ;

« 3. les modalités de versement de ces sommes.
« Cette annexe peut préciser les conditions dans lesquelles

il est tenu compte pour cette détermination du taux de crois-
sance de l'activité et des caractéristiques des laboratoires.

« Art. L. 162-14-3. - La convention, ses annexes et ave-
nants n'entrent en vigueur qu'après approbation par arrêté
interministériel.

« Dés son approbation, la convention est applicable à l'en-
semble des laboratoires privés d'analyses médicales : tou-
tefois, ses dispositions ne sont pas applicables :

« 1° aux laboratoires dont, dans des conditions déter-
minées par la convention, les directeurs ont fait connaître à
la caisse primaire d ' assurance maladie qu ' ils n'acceptent pas
d'être régis par elle ;

« 2. aux laboratoires dont la caisse primaire d'assurance
maladie a constaté qu'ils se sont placés hors de la convention
par violation des engagements qu'elle prévoit : cette décision
est prononcée dans les conditions prévues par la convention.

« Arr. L. 162-14-4. - I . - A défaut de conclusion avant le
le décembre de l'accord mentionné à l'article L . 162-14-1, un
arrêté interministériel fixe pour l'année suivante, compte tenu
de l'évolution des techniques médicales, des besoins de la
population et de la nécessaire maîtrise des dépenses de
santé :

« l e le montant total des frais d'analyses et examens de
laboratoires pris en charge par les régimes d'assurance
maladie ;

« 20 les tarifs applicables aux analyses, examens et frais
accessoires servant de base au calcul de la participation de
l'assuré.

« Cet arrêté fixe, en outre, les dispositions prévues aux I s ,
2 a , 3° du H.

« II . - A défaut de la signature d'une convention nationale
ou de son approbation, nu, à défaut de la silnature avant le
15 décembre de 1'annere mentionnée à l'article L. 162-14-2
mise à jour pour l'année suivante ou de son approbation
avant le 31 décembre, un arrêté interministériel fixe pour
l'année suivante, après information par le ministre chargé de

À
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la sécurité sociale, de la caisse nationale d ; l'assurance
maladie des travailleurs salariés et des organisations syndi-
cales nationales les plus représentatives des directeurs de
laboratoires :

« 1° la répartition par zone géographique du montant total
des frais d'analyses et examens de laboratoires fixé par l'ac-
cord mentionné à l'article L. 162-14-1 ;

« 2. les modalités de la détermination des sommes dues
aux laboratoires compte tenu, d'une part, du nombre d'actes
pris en charge par l'assurance maladie qu'ils ont effectués et,
d'autre part, des modalités de cette prise en charge ;

« 3. les modalités de versement de ces sommes . »

CHAPITRE H

Dispositions relatives aux établissements de soins privés
régis par l'article L 162-22 du code de la sécurité sociale

« Art. 4. - Est inséré dans le code de la sécurité sociale un
article L.162-21-1 ainsi rédigé :

« Art. L 162-21-1 . - L'assuré est dispensé, pour la part
garantie par les régimes obligatoires d'assurance maladie,
dans les cas et conditions fixés par voie réglementaire, de
l'avance des frais d'hospitalisation dans les établissements de
soins privés ayant passé convention en application de l'ar-
ticle L . 162-22. »

« Art. 5 . - Sont insérés dans le code de la sécurité sociale
les articles L. 162-22-1 à L . 162-22-6 ainsi rédigés :

« Art. L . 162-.12-1 . - Les conventions mentionnées à l'ar-
ticle L 162-22 sont conformes à une convention-type annexée
à la convention nationale de l'hospitalisation privée conclue,
pour une durée qui ne peut être inférieure à cinq ans, entre
la caisse nationale de l'assurance maladie des travailleurs
salariés et une ou plusieurs organisations syndicales membres
du comité professionnel national de l ' hospitalis ition privée
mentionné à l'article L. 162-22-2.

« La convention nationale détermine :
« 1. les obligations respectives des organismes d'assurance

maladie et des établissements de soins privés régis par l'ar-
ticle L 162-22 ;

« 2. la classification des prestations d'hospitalisation com-
portant un hébergement ; pour les services de médecine, de
chirurgie et d'obstétrique, cette classification tiendra compte
des traitements par pathologie ou par groupe de pathologies ;

« 3. les modalités de contrôle de i. exécution par les éta-
blissements de soins privés des obligations qui découlent
pour eux de l'application de la convention.

« La convention définit les prestations pour exigence parti-
culière des malades sans fondement médical qui peuvent
donner lieu à facturation sans prise en charge par les régimes
obligatoires d'assurance maladie . »

« Art. L 162-22-2. - Chaque année est conclu entre le
ministre chargé de la sécurité sociale, la caisse nationale de
l ' assurance maladie des travailleurs salariés et au moins une
autre naisse nationale d'assurance maladie, ainsi qu'une ou
plusieurs des organisations syndicales nationales les plus
représentatives des établissements de soins privés régis par
l 'article L . 162-22, un accord fixant en relation avec le taux
d'évolution des dépenses hospitalières mentionné à l'ar-
ticle 22 de la loi n° 70-1318 du 31 décembre 1970 portant
réforme hospitalière et compte tenu de l'évolution des tech-
niques médicales, des besoins de la population et de la
nécessaire maîtrise des dépenses de santé :

« l a le montant total annuel des frais d'hospitalisation
comportant un hébergement dans les établissements de soins
ayant passé convention en application de l'article L . 162-22,
pris en charge par les régimes d 'assurance maladie. Ce mon-
tant peut être révisé s'il se produit une modification impor-
tante et imprévisible des conditions économiques ou de l'acti-
vité médicale ;

« 20 les tarifs des prestations mentionnées au 2. de l'ar-
ticle L. 162-22.1 et servant de base au calcul de la participa-
tion de l'assuré ;

«3. la classification des prestations ne comportant pas
d'hébergement dispensées dans ces établissements et prises en
charge par les régimes ainsi que les tarifs afférents à ces
prestations .

« La ou les organisations syndicales signataires de cet
accord constituent le comité professionnel national de l'hos-
pitalisation privée et sont habilitées à conclure et à gérer
pour l'année considérée la convention nationale visée à l'ar-
ticle L . 162-22-1.

« Toutefois, cette ou ces organisations peuvent proposer
aux organisations syndicales nationales les plus représenta-
tives non signataires d'entrer dans le comité professionnel
national, avec une représentation minoritaire.

« Les organisations syndicales nationales les plus représen-
tatives non signataires de l'accord peuvent y adhérer en cours
d'année. Elles deviennent alors membres du comité profes-
sionnel national de l'hospitalisation privée.

« Art. L 162-22-3 . - Une annexe à la convention mise à
jour annuellement détermine avant le 15 décembre pour
l'année suivante :

« l° le répartition par zone géographique du montant total
des frais d'hospitalisation avec hébergement fixé par l'accord
mentionné à l'article L. 163-22-2 ;

« 2. les modalités de la détermination des sommes dues
aux établissements de soins privés compte tenu, d'une part,
du nombre et de la nature des prestations prises en charge
par l'assurance maladie et, d'autre part, des modalités de
cette prise en charge ;

« 3. les modalités de versement de ces sommes . »
« Art . L. 162-22-4. - La convention nationale, ses annexes

et avenants n'entrent en vigueur qu'après approbation par
arrêté interministériel.

« Cette convention nationale est applicable aux établisse-
ments de soins privés ayant passé la convention prévue par
l'article L. 162-22.

« Un arrêté interministériel fixe les tarifs de responsabilité
applicables aux établissements n'ayant pas conclu de conven-
tion sur le fondement de l'article L 162-22 . »

« Art. L 162-22-5. - I . - A défaut de conclusion avant le
1 tr décembre de l'accord mentionné à l'article L . 162-22-2 un
arrêté interministériel fixe pour l'année suivante, en relation
avec le taux d'évolution des dépenses hospitalières mentionné
à l'article 22 de la loi no 70-1318 du 31 décembre 1970 por-
tant réforme hospitalière et compte tenu de l'évolution des
techniques médicales, des besoieis d„ la population et de la
nécessaire maîtrise des dépenses de santé :

« 1 , le montant total annuel des frais d'hospitalisation
comportant un hébergement dans les établissements de soins
ayant passé convention en application de l'article L. 162-22,
pris en charge par les régimes d ' assurance maladie ;

«2. les tarifs des prestations mentionnées au 2. de l'article
L. 162-22-1 et servant de base au calcul de la participation de
l'assuré ;

« 3 . la classification des prestations ne comportant pas
d'hébergement dispensées dans ces établissements et prises en
charge par les régimes ainsi que les tarifs afférents à ces
prestations.

«Cet arrêté fixe, en outre, les dispositions prévues aux 1°,
2 . , 3 . du H.

« II . - A défaut de la signature avant le 15 décembre, ou
de l'approbation avant le 31 décembre de l ' annexe men-
tionnée à l'article L . 162-22-3 mise à jour pour l'année sui-
vante, un arrêté interministériel fixe, pour ladite année, après
information par le ministre chargé de la sécurité sociale de la
caisse nationale d'assurance maladie des travailleurs salariés
et des organisations syndicales nationales les plus représenta-
tives des établissements de soins privés :

« 1° la répartition par zone géographique du montant total
des frais afférents à l'hospitalisation comportant un héberge-
ment dans les établissements de soins ayant passé convention
en application de l'article L . 162-22, pris en charge par les
régimes d'assurance maladie ;

« 2. les modalités de détermination des sommes dues à ces
établissements de soins compte tenu, d'une part, du nombre
et de la nature des prestations prises en charge par l'assu-
rance maladie et, d'autre part, des modalités de cette prise en
charge ;

« 3. les modalités de versement de ces sommes.
« III . - A défaut de signature ou d'approbation d'une

convention nationale, un arrêté interministériel fixe, après
information par le ministre chargé de la sécurité sociale de la
caisse nationale d'assurance maladie des travailleurs salariés
et des organisations syndicales nationales les plus présenta-
tives des établissements de soins privés :
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« l e la convention-type mentionnée au premier alinéa de
l'article L . 162-22-1 ;

«2e la classification des prestations d'hospitalisation com-
portant un hébergement ; pour les services de médecine, de
chirurgie et d'obstétrique cette classification tiendra compte
des traitements par pathologie ou par groupe de pathologie ;

« 3. les prestations pour exigence particulière des malades
sans fondement médical qui peuvent donner lieu à factura-
tion sans prise en charge par les régimes obligatoires d'assu-
rance maladie . »

« Art. L.162-22-o. - Les dispositions de l'article L. 162-7
sont applicables aux conventions, annexes, avenants et
accords mentionnés aux articles L . 162-22-1, L . 162-22-2
et L. 162-22-3 . »

CHAPITRE III
Dispositions diverses et transitoires

«Art. 6 . - I . - A l'article L. 162-15 du code de la sécurité
sociale, les mots : "conventions nationales prévues à l'article
L. 162-14" sont remplacés par les mots : "conventions
annexes, avenants et accords prévus aux articles L. 162-14,
L. 162-14-1 et L . 162-14-2".

« 11 . - A l'article L . 162-22 du code de la sécurité sociale :
« l e au premier alinéa, après les mots : "sous réserve des

dispositions des articles, sont insérés les mots : "L . 162-22-1
à L. 162-22-6 " ; les deux dernières phrases de cet alinéa sont
supprimées ;

« 2. le cinquième et le huitième alinéas sont supprimés.
« III. - L'article L. 162-25 du code de la sécurité sociale

est ainsi rédigé :
« Art . L. 162-25. - Les dispositions de l'article L. 162-23

sont applicables aux établissements de rééducation fonction-
nelle, à l'exception des établissements privés visés à la
deuxième phase du quatrième alinéa de l'article L . 238 du
code de la santé publique, qui sont régis par les articles
L. 162-22 et L. 162-22-1 à L. 162-22-6 . »

« IV. - A l ' article L. 162-34 du code de la sécurité sociale,
les mots : "du 2 . du cinquième alinéa de l'article L. 162-14"
sont remplacés par les mots : "au 2 . du deuxième alinéa de
l 'article L. 162-14-3" . »

« Art . 7 . - I . - Sous réserve des dispositions du II ci-après,
les conventions conclues entre les caisses régionales d'assu-
rance maladie et les établissements de soins privés sur le fon-
dement de l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale et
applicables à la promulgation de la présente loi cessent
d'avoir effet à l 'entrée en vigueur de la première annexe
mentionnée à l'article L . 162-22-3 de ce code ou à défaut lors
de l 'intervention de l'arrêté interministériel mentionné au II
de l ' article L. 162-22-5 du même code.

« Il . - A titre transitoire, les tarifs des prestations dis-
pensées avec hébergement dans les établissements mentionnés
à l 'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale sont fixés
par les conventions prévues par cet article tant que ces pres-
tations ne sont pas incluses dans la classification mentionnée
au 2 . de l'article L. 162-22-1 et au 2. du III de l'ar-
ticle L . 162-22-5 du code de la sécurité sociale. Le montant
total annuel des frais d'hospitalisation comportant un héber-
gement mentionné au l e de l'article L . 162-22-2 et au l e du I
de l'article L. 162-22-5 ne concerne que les prestations
incluses dans cette classification.

« Ces tarifs comprennent les frais d'analyses et d'examens
de biologie médicale : leur homologation est accordée au ,u,
d'une part, des caractéristiques propres de chaque établisse-
ment, notamment du volume de son activité, d'autre part, de
l 'évolution des dépenses hospitalières définie à partir des
hypothèses économiques générales et par référence à la poli-
tique sociale et sanitaire de l'Etat.

« A défaut des conventions prévues par l'article L . 162-22
du code de la sécurité sociale ou si les tarifs conventionnels
n'ont pas été homologués, les caisses fixent des tarifs de res-
ponsabilité applicables pour les soins mentionnés au premier
alinéa . Ces tarifs sont homologués dans les mêmes conditions
que les tarifs conventionnels.

« Les dispositions transitoires figurant aux trois alinéas qui
précèdent prendront fin au plus tard le 31 décembre 1993.

« III . - La classification des prestations ne comportant pas
d'hébergement dispensées dans les établissements relevant de
l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, prises en
charge par les régimes d'assurance maladie, ainsi que les

tarifs afférents à ces prestations seront, à titre transitoire,
fixés par arrêté interministériel jusqu' à l'entrée en vigueur de
l'acccord mentionné à l'article L. 162-22-2 de ce code ou à
défaut de l 'arrêté mention,a. au I de l ' article L . 162-22-5 du
même code . »

« Art. 7 bis . - Une contribution exceptionnelle égale à
0,6 p . 100 du chiffre d'affaires réalisé en France en 1990, au
titre des spécialités inscrites sur les listes mentionnées à l ' ar-
ticle L. 162-17 du code de la sécurité sociale, est due par les
établissements de vente en gros de spécialités pharmaceu-
tiques remboursables . La remise due par chaque établisse-
ment est versée à l'Union pour le recouvrement des cotisa-
tions de sécurité sociale et d'allocations familiales
(U .R .S .S .A .F .) dont relève son siège avant le
1 « décembre 1991 . La contribution est recouvrée comme une
cotisation de sécurité sociale. Son produit est réparti entre les
régimes d'assurance maladie, suivant une clé de répartition
fixée par arrêté interministériel.

« Pour la p.-iode du l er juillet au 31 décembre 1991, les
remises, ristournes et avantages commerciaux de toute nature
consentis par tous les fournisseurs d'officine de spécialités
pharmaceutiques remboursables ne peuvent excéder par mois
et par ligne de produit 2,25 p . 100 du prix de ces spécia-
lités. »

TITRE Il
DISPOSITIONS SOCIALES APPLICABLES

DANS LES DÉPARTEMENTS D'OUTRE-MER

CHAPITRE I"
Dispositions relatives am prestations familiales

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

« Art . 9 et 10 . - Conformes. »

CHAPITRE II
Dispositions relatives à la protection de la maternité

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

CHAPITRE III
Dispositions relatives à l'action sociale

des caisses d'allocations familiales

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

« Art. 13 . - L'article L. 752-8 du code de la sécurité sociale
est ainsi rédigé :

« Art . L. 752-8. - Les caisses d'allocations familiales doi-
vent, en outre, contribuer à la prise en charge des frais de
restauration scolaire.

« Le financement de cette action sociale spécifique est
assuré par l'affectation d'une fraction des ressources des
caisses, telles qu'elles sont mentionnées à l'article L. 241-6,
dont le montant global est fixé annuellement, pour chaque
caisse, par arrêté interministériel.

« Les régimes autres que le régime général contribuent au
financement de l'action sociale spécifique, en fonction des
dépenses engagées pour leurs bénéficiaires, dans des condi-
tions fixées par arrêté interministériel . »

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

CHAPITRE IV
Dispositions diverses et transitoires

Article 15

(Pour coordination.)
« I . - Les dispositions des articles 8 à 12 de la présente loi,

ainsi que celles de l'article 14 en ce qu'elles concernent l'ac-
tion sociale mentionnée à l'article 12, entreront en vigueur à
compter du l et, juillet 1991.

« Par dérogation aux dispositions de l'article 9, la somme
des allocations familiales et des majorations pour âge perçues
par les familles de deux enfants dont les droits sont ouverts à
ce titre au l er août 1991, est maintenue au montant en
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vigueur au ler juillet 1991 aussi longtemps que cette somme
reste supérieure aux droits dus en application du même
article 9.

« II . - Les dispositions de l'article 13 et, sous réserve des
dispositions du I ci-dessus, de l'article 14 entreront en
vigueur à compter du ler janvier 1993.

« III . - L'article L. 755-2-1 du code de la sécurité sociale
entrera en vigueur, dans des conditions fixées par décret en
Conseil d'Etat, le I c, janvier 1993.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

TITRE III
DISPOSITIONS DIVERSES

« Art. 17 A. - Les prestations et les salaires servant de base
à leur calcul, mentionnés aux articles L . 341-6 et L . 351-11 du
code de la sécurité sociale, ainsi que les prestations, salaires
et revenus dont les modalités de revalorisation et de majora-
tion sont identiques, sont revalorisés de 0,8 p. 100 au
l tt juillet 1991.

« Art . 17 B. - I. - Au cinquième alinéa de l'ar-
ticle L. 381-30, ainsi qu'au quatrième alinéa de l'ar-
ticle L.381-31 du code de la sécurité sociale, les mots : "con-
damnés placés sous le régime de semi•liberté" sont remplacés
par les mots : "condamnés bénéficiant d'une mesure de semi-
liberté ou de placement à l'extérieur, en application de l'ar-
ticle 723 du code de procédure pénale".

« II. - L'article L. 433-4 du code de la sécurité sociale esi
ainsi rédigé :

« Art. 1433-4. - L'indemnité journalière n'est pas due
pendant la détention, à moins que la victime n'ait été admise
par le juge de l'application des peines à bénéficier d'une des
mesures prévues à l'article 723 du code de procédure
pénale . »

« Art. 17 C. - 1 . - L'article L . 637-I du code de la sécurité
sociale est complété par quatre alinéas ainsi rédigés :

« Les personnes condamnées en application de l'alinéa pré-
cédent sont inéligibles pour une durée de six ans :

« - aux chambres de commerce et d'industrie ;
« - aux chambres de métiers ;
« - aux conseils d'administration des caisses d'assurance

maladie et maternité des travailleurs non salariés des profes-
sions non agricoles et d'assurance vieillesse et invalidité-décès
des professions artisanales, industrielles et commerciales . »

« H. - Il est inséré, après l'article L .637-1 du code de la
sécurité sociale, un article L . 637-2 ainsi rédigé :

« Art. L 637-2. - Par dérogation aux dispositions de l'ar-
ticle L. 244-4, le juge peut prononcer les peines d'inéligibilité
et d'incapacité . prévues à cet article dés la première condam-
nation pour non-paiement des cotisations dues aux régimes
mentionnés au présent titre. »

« III. - L'article L. 612-12 du code de la sécurité sociale
est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Les dispositions des articles L . 637-1 et L . 637-2 sont
applicables au régime institué par le présent titre . »

« Art . 17 . - Supprimé. »

TITRE IV

(Division et intitulé supprimés.)

« Art . 18. - Supprimé. »
« Art . 19. - Dans le dernier alinéa de l'article L . 18 du

code des débits de boisson et des mesures contre l ' alcoo-
lisme, après les mots : "à titre professionnel " , sont insérés les

mots : "ou faisant l'objet d'envois nominatifs ainsi que les
affichettes, tarifs, menus ou objets à l'intérieur des lieux de
vente à caractère spécialisé" . »

« Art . 20 . - L' article L. 19 du code de, i :«&hits de boisson et
des mesures contre l'alcoolisme est conip" ïé par les mots :
"ou libellées sur des supports disposés à titre commémoratif
à l'occasion d'opération d'enrichissement ou de restauration
du patrimoine naturel ou culturel, ou de participation à des
actions humanitaires" . »

Personne ne demande la parole 7 ...
Je vais mettre aux voix, conformément au troisième alinéa

de l'article 114 du règlement, l'ensemble du projet de loi, tel
qu'il résulte du texte voté par l'Assemblée nationale en nou-
velle lecture.

Je suis saisi par le groupe socialiste, le groupe du Rassem-
blement pour la République et le groupe Union pour la
démocratie française d'une demande de scrutin public.

Le scrutin est annoncé dans le Palais.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

M. le président. Je prie mesdames et messieurs les
députés de bien vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(II est procédé au scrutin .)

M . De président . Personne ne demande plus à voter 7 . ..
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants	 576
Nombre de suffrages exprimés 	 549
Majorité absolue	 275

Pour l'adoption	 285
Contre	 264

L'Assemblée nationale a adopté.

8

ADOPTIONS CONFORMES PAR LE SÉNAT

M . le président . J'informe l'Assemblée que les autres
projets inscrits à l'ordre du jour de ce matin ont été adoptés
définitivement par le Sénat.

7

ORDRE DU JOUR

M . le président . Cet après-midi, à dix-sept heures,
deuxième séance publique :

Prise d'acte :
Soit l'adoption, en nouvelle lecture, du projet de loi

ne 2157 portant diverses dispositions d ' ordre économique et
financier ;

Soit du dépôt d'une motion de censure.
La séance est levée.
(La séance est levée à onze heures vingt .)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale.

CLAUDE MERCIER
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ANNEXE AU PROCÈS-VERBAL
de la Ire séance

du samedi 29 juin 1991

SCRUTIN (N o 537)
sur l'ensemble du projet de loi

portant diverses mesures d'ordre social (lecture définitive).

Nombre de votants	 576
Nombre de suffrages exprimés	 549
Majorité absolue	 275

Pour l'adoption	 285
Contre	 264

L'Assemblée nationale a adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe socialiste (274) :
Pour : 274.

Groupe R.P.R . (127) :

Contre : 126.
Excusé : 1 . - M . Pierre de Benouville.

Groupe U.D.F . (90) :
Contre : 90.

Groupe U.D.C. (39) :
Contre : 38.
Abstention volontaire : 1 . - M. Jean-Paul Virapoullé.

Groupe communiste (26) :
Abstentions volontaires : 26.

Non-inscrits (21) :
Pour : 1 l . - MM. Jean Charbonne], Jean-Marie Daillet,

Serge Franchis, Elie Hoarau, Alexandre Léontieff, Alexis
Pont, Bernard Tapie, André Thien Ah Koon, Emile Ver-
nandon, Marcel Wachettx et Aloyse Warhouver.

Contre : 10. - MM. Léon Bertrand, Jean-Michel Dubernard,
Jacques Houssin, Auguste Legros, Michel Noir, Jean-Pierre
de Peretti della Rocca, Jean Royer, Maurice Serghersert,
Christian Spiller, Mme Marie-France Stirbois.

Ont voté pour

MM.
Maurice

Aderah-Paroi
Jean-Marie Alaize
Jean Albouy
Mme Jacqueline

Alquier
Jean Andut
Bernard Ampli
Robert Amen
Henri d'AttWo
Jean Aarau
Jean-Yves Aduler
Jean-Marc Ayraslt
Jean-Paul Baehy
Jan-Pierre Baeumler

Gilbert Boumais.»
Alain Bouet
Augustin Bonrepaux
André Borel
Mme Huguette

Boucharda.
Jean-Michel

Bouchera
(Charente)

Jean-Michel
Budteroe
(Ille-et-Vilaine)

Jean-Claude Boalard
Jean-Pierre Bouquet
Claude Hourdis
René Bourget
Pierre Bourpipo»
Jean-Pierre Braire
Pierre Bras
Jean-Paul Brel
Maurice Briand
Alain Brase
Mme Denise Cacbeax
Jean-Paul Calloed
Nain Calait
Jean-Marie Cambacérès
Jean-Christophe

Cuàadeda
Jacques Caebolhe
André Capet
Roland Cura
Michel Cartelet
Bernard Carton
Elle Castor
Bernard Canna
René Casons
Aimé Césaire
Guy Cbaafnah
Jean-Paul Chutegnet
Jean Cbarboaael
Bernard Charles
Marcel Charmant
Michel Charut
Guy-Miche! Chaman
Daniel Cbenll er
Jean-Pierre

Cherésemeat
Didier Chouat
André Clert
Michel Coftlaeaa
François Colcombet
Georges Colla
Michel Crépie.
Jean-Marie Millet
Pierre-Jean Dariaud
Mme Martine Darld
Jean-Pierre

Defoatalae
Marcel Deux
Jean-François

Delekaia
André Delattre
André Delehedde
Jacques Delby
Albert D'aven
Bernai Derosier

Freddy
Daebaex-Beaome

Jean-Claude Diesel»
Miche! Dutot
Paul Dhaille
Mme Marie-Madeleine

Diealugard
Michel fiait
Marc Dolez
Yves Dollo
René Dadère
Raymond Douyère
Julien Dray
René Duels
Claude Ducert
Pierre Ducat
Jean-Louis Dumont
Dominique fhpilet
Yves Duraa4
Jean-Paul Ihrieux
Paul Duraleix
Mme Janine Ecockard
Henri Emsaseeli
Pierre Feteve
Laurent Fabius
Albert Face»
Jacques Fleury
Jacques Flué
Pierre Forgtes
Raymond Forai
Alain Fort
Jean-Pierre Fourré
Michel Frugale
Serge Franchi.
Georges Fr&he
Michel Fromet
Claude Gain
Claude Galmets
Bertrand Gillet
Dominique Gaabkr
Pierre Ganseadia
Marcel Carrante
}Candir) Gate
Jean-Yves Gain:d
Jean Geta
Claude Germon
Jean Glommen'
Joseph Gouumeio»
Hubert Goure
Gérard Gonzes
Léo Grézard
Jean Guipé
Edmond Hersé
Jacques Heuil
Pierre hard
Elfe Houris
François Hollande
Roland Hapet
Jacques Huyghe«

des Etage.
Gérard Insu
Mme Marie Jscq
Frédéric Jalton
Jean-Pierre Joseph
Noll Josèphe
Charles Jowella
Main Journet

Jean-Pierre Kacheida
André Iab rrdre
Jean ]aborde
Jean laooabe
Pierre Lagune
Jean-François

Lauanpse
Jérôme Lambert
Michel Lambert
Jean-Pierre Lepalre
Claude Lardai
Dominique tarif la
Jean Luanda
Jacques Lubrifie
Gilbert Le Bris
Mme Marie-France

Leclair
Jean-Yves Le Déast
Jean-Marie Leduc
Robert Le Fol
Bernard Litham
Jean Le Gance
Jean-Marie Le Goes
André Lekeu
Georges Lamine
Guy Le»p gae
Alexandre LéoatidT
Roger Lima
Main Le Ver.
Mme Marie-Noelle

Claude Lige
Robert laid!
François Lowie
Guy Lodsot
Jeanny Lorgnes:
Maurice

Loois- ouph-Dop é
Jean-Pierre Lippi
Bernard Madrelle
Jacques Mahéas
Guy Malaadal.
Martin Mary.
Thierry Mandas
Roger Mas
René Manet
Marius Mure
François Massot
Didier Mathan
Pierre Mauroy
Pierre Misais
Charles Metulager
Henri Michel
Jean-Pierre Abdul
Didier Mlgad
Mme Hélène Mipos
Claude Mique
Gilbert Mitterrand
Marcel Moteur
Guy Mosjaloa
Gabriel Moetcbarse t
Mme Christiane Mon
Bernard Nayral
Alain Néri
Jean-Paul >and
Jean Oehler
Pierre Ortet

Jean-Pierre Baldayek
Jean-Pierre Balligand
Gérard Bapt
Régis Banals
Claude Brrude
Bernard Bardis
Main Barns
Claude Bartoloae
Philippe Baadaet
Christian Bataille
Jean-Claude Battu
Umberto Battit
Jean Beu%
Guy Biche
Jacques Beni

Roland Beix
André Bello.
Jean-Michel Belorgey
Serge Beltr.me
Georges Be.edetti
Jean-Pierre Begoet
Michel Bérégovoy
Pierre Bernin]
Michel Berna
André Blllardoe
Bernard Mouise
Jean-Claude Blin
Jean-Marie Bodel
David Bohbot
Jean-Claude Bols
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François Patrie
Jean-Pierre Patient
Jean-Claude Peyronnet
Michel Peut
Christian Pierret
Yves Palet
Charles Plaire
Jean-Paul Plancbou
Bernard Poignait
Alexis Pots
Maurice Poucier.
Jean Protes«
Jean-Jack Queynaie
Guy Ratier
Alfred Recours
Daniel Relier
Main Rkha d
Jean Riel
Gaston RbaareIx
Roger hochet
Mme Dominique

Robert

MM.
Mme Michèle

Mit-Mule
Edmond Alphaadéry
Mme Nicole Ameline
René André
Philippe M'urger
Emmanuel Aubert
François d'Aubert
Gautier Aadizot
Pierre batelet
Mme Roselyne

Barkdot
Patrick Balkazy
Edourd Baader
Claude Buste
Michel Barnier
Raymond Barn
Jacques Barrot
Dominique Baudis
Jacques Baume]
Henri Bayard
François Bayrut
René Beaumont
Jean Signait
Christian Bulletin
André Bertha
Léon Bertrand
Jean Beau
Claude Btrrsax
Jacques Blase
Roland Bau
Franck Borotra
Bernard Bagua
Bruno Berg-Broc
Jean Bsssgtaet
Mme Christine Bouda
Loto Busard
Jacques Boyce
Jean-Guy Branger
Jean Briane
Jean Brocard
Albert &richard
Louis de Brobsia
Christian Cabal

Main Rode!
Jacques

Roger-Machin
Mme Yvette Roady
René Rouquet
Mme Ségolène Royal
Michel Sainte-Merle
Philippe Saamareo
Jean-Pierre Sauta Cruz
Jacques Sutrot
Gérard Saumade
Robert Savy
Bernard Schrelaer

(Yvelines)
Roger-Gérard

Schwartzeaberg
Robert Scbwiat
Patrick Sera
Henri Sire
Mme Marie-Josèphe

Sublet
Michel Sacbod

Ont voté contre

Jean-Marie Caro
Mme Nicole Citais
Jean-Charles Cavaillé
Robert Cazalet
Richard Cazeaave
Jacques

C abaa-Delaus
Jean-Yves Cbamard
Hervé de Charette
Jean-Paul Ckarié
Serge Charles
Jean Cbarroppla
Gérard Chaaatgset
Georges Chartes
Jacques Chine
Paul Chouat
Pascal Climat
Michel Cointat
Daniel Colla
Louis Colomb:ai
Georges Colombier
René Cousu
Main Cauia
Yves Canula
Jean-Michel Couve
René Cuvelant
Jean-Yves Coran
Henri Caq
Olivier Dassault
Mme Martine

Daagreilh
Bernard Debré
Jean-Louis Debré
Arthur Dehalee
Jean-Pierre Delalande
Francis Delattre
Jean-Marie Dem a ege
Jean-François Deulao
Xavier Dealu
Léonce Deprez
Jean Dessilla
Main Dersgaet
Patrick Deredjfae
Claude Dirham
Willy Dlmégllo

Bernard Tapie
Yves Tavernier
Jean-Michel Teste
Michel Tbamia
André bien Ah Kop a
Pierre-Yvon Trémel
Edmond Vacant
Daniel Vaillant
Michel Vouent
Emile Veraandou
Pierre Victoria
Joseph Vidal
Yves Vidal
Alain Vidants
Jean Vittrant
Marcel Waebeex
Aloyse Warboaeer
Jean-Pierre %o ne
Emile Zeceareill.

Eric Doligé
Jacques Mimizan
Maurice eusse'
Guy DM
Jean-Michel

Dabenud
Xavier Digoin
Adrien Duraud
Georges Dzrazd
André Dur
Charles Barman
Christian Farad
Jean Falla
Hubert Falco
Jacques Fanas
Jean-Michel Fermi
Charles Fére
François Filloa
Jean-Pierre Fozcber
Edouard

Frédéric-Dupont
Yves Frétille
Jean-Paul Faeha
Claude Gaillard
Robert Galiey
René Galy-Dejeaa
Gilbert Gautier
René Garrec
Henri de Gastines
Claude Gattpoi
Jean de Gaule
Francis Guig
Germain Gezgeswia
Edmond Garni
Michel Giraud
Jean-Louis Goudaff
Jacques Galbais
François-Michel

menuet
Georges Gorge
Daniel Goulet
Gérard Gripau
Hubert Griserait
Main Griotteray

François
Gruseeameyer

Ambroise Gsell«
Olivier Gzlebard
Lucien Guides»
Jean-Yves Haby
François d'Harcoort
Jacques Hautin
Pierre-Rémy Houssa
Mme Elisabeth Hubert
Xavier Humait
Jean-Jacques Hyeat
Michel l.cbaaspé
Mme Bernadette

hu Sibile
Denis Jacquat
Michel Jagaesia
Henry Jean-Baptiste
Jean-Jacques Jgloe
Alain Jouemasa
Didier Julia
Main Jappé
Gabriel Kaspereit
Aimé Kerpérkr
Christian Kent
Jean Biffer
Emile Koebl
Claude Labbé
Jean-Philippe

Lacheaaad
Marc Leffinezr
Jacques Leur
Main iamaaoare
Edouard Luirai.
Philippe Legras
Auguste Lagos
Gérard Léosard
François Liotard
Arnaud Leperq
Pierre Legailer
Roger Lestas
Maurice ligot
Jacques lisaazy
Jean de Lipkowski
Gérard Loepet
Alain Madell
Jean-François Maacel
Raymond Meta'
Claude-Gérard Marcus
Jacques Mandes-Aras

MM.
François Amal
Marcelin Berthelot
Main Boguet
Jean-Pierre Baud
Jacques Brunhes
René Carpentier
André Duroséa
Jean-Claude Gaymot
Pierre Goldberg

Jean-Louis Masson
Gilbert Mathieu
Jean-François Mattel
Pierre Manger
Joseph-Henri

Maajodaa da Gasset
Main Mayond
Pierre Mauaad
Pierre Méhaipede
Pierre Medl
Georges Mesmia
Philippe Mestre
Michel Meyla
Pierre Mieux
Mme Lurette

Michaux-Cherry
Jean-Claude Mignon
Charles Milles
Charles Mloux
Mme Louise Moreau
Alain Moyne-Breaazd
Maurice

Néaoe-Pwataho
Jean-Marc Nasse
Michel Noir
Roland Nangeser
Patrick 011ier
Charles Paceoa
Arthur Paaht
Mme Françoise

de Nulles
Robert Paradraai
Mme Christiane Papon
Mme Monique Papou
Pierre Pasgzd
Michel Pelchat
Dominique Perbea
Régis Perbet
Jean-Pierre de Peretti

della Ross
Michel Périeard
Francisque Perret
Main Peyrefitte
Jean-Pierre Philibert
Mme Yann Plat
Etienne Plate
Ladislas Poslatowskl
Bernard Pou
Robert Poujade
Jean-Luc Preel

Roger Goahier
Georges Hage
Guy Heraler
Mme Muguette

Jaguaiat
André Lajolale
Jean-Claude Lefort
Daniel Le Meer
Paul Lombard
Georges Marchais

Jean Proriol
Eric Ruait
Pierre Riyad
Jean-Luc Reiter
Marc Royauaa
Lucien Richard
Jean Rigaud
Gilles de Robiez
Jean-Paul

de Roc= Serra
François Rocbeblolae
André Roui
José Roui
André Roeluot
Jean Royer
Antoine Rufezacbt
Francis Salt-Elller
Rudy Salim
André Saatlal
Nicolas Sarkozy
Mme Suzanne

Sasralgo
Bernard Mutiner

(Bas•Rbin)
Philippe Sépia
Jean Seltllager
Maurice Sagberaeet
Christian Spiller
Bernard Staal
Mme Marie-France

Stirbo
Paul-Louis Teaail:oa
Michel Tarot
Jean-Claude Ileum
Jean 'Merl
Jacques Toubou
Georges Tnzebaat
Jean Uebencklag
Léon Vachet
Jean Valleix
Philippe Vimeu
Gérard Vignoble
Philippe de Villiers
Robert-André Viriez
Michel Voisin
Roland Vantaux
Jean-Jaques Weber
Pierre-André WBtzer
Claude Wolff
Adrien Zelier.

Gilbert Millet
Robert Moatdatgest
Ernest Moetormamy
Louis Pleraa
Jacques Mau*
Jean Tardito
Fabien ibémé
Théo Vaal-Muset
Jean-Paul Virapoullé.

M . Pierre de Benouville.

Se sont abstenus volontairement

Excusé ou absent par congé

(En application de l'article 162, alinéas 2 et 3, du règlement)

Paris. - Imprimerie dos Journaux officiels, 2d, rue Desaix.
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